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Objet : Cadre réglementaire applicable aux résidus de pesticides sur et dans les denrées 
alimentaires

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette note s’adresse aux agents en charge des inspections des opérateurs de 
transformation de denrées alimentaires ou de remise directe. Elle vise à présenter la réglementation 
relative aux résidus de pesticides sur et dans les denrées alimentaires. Pour toute interrogation 
relative aux PSPC il est nécessaire de se référer à l’instruction technique dédiée à ce sujet. Pour 
toute interrogation relative à la méthodologie de réalisation des PSPC des résidus de pesticides en 
production primaire végétale, il est nécessaire de se référer à l’instruction technique 
DGAL/SDSPV/2022-832.
 



Textes de référence :
Règlement (CE) n°396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 concernant les
limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux d'origine végétale et animale et modifiant la directive 
91/414/CEE du Conseil. 
Règlement (CE) n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 
91/414/CEE du Conseil. 
Règlement (UE) n°609/2013 du 12 juin 2013 modifié concernant les denrées alimentaires destinées 
aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales 
spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids. 
Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002, établissant les principes généraux et les prescriptions 
générales de la législation alimentaire et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires.
Règlement (UE) n°625/2017 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques. 
Directive 2002/63/CE de la Commission du 11 juillet 2002 fixant des méthodes communautaires de 
prélèvement d’échantillons pour le contrôle officiel des résidus de pesticides sur et dans les produits
d’origine végétale et animale et abrogeant la directive 79/700/CEE. 
Directive 2006/141/CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant les préparations pour 
nourrissons et les préparations de suite et modifiant la directive 1999/21/CE. 
Règlement délégué (UE) 2016/127 de la Commission du 25 septembre 2015 complétant le 
règlement (UE) n°609/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 
spécifiques en matière de composition et d'information applicables aux préparations pour 
nourrissons et aux préparations de suite et les exigences portant sur les informations relatives à 
l'alimentation des nourrissons et des enfants en bas âge.
Décret 71-644 du 30 juillet 1971 en ce qui concerne notamment les résidus de produits utilisés en 
agriculture pouvant être tolérés dans les denrées alimentaires. 
Instruction technique DGAL/MUS/2023-11 relative à la parution du Guide d’aide à la gestion des 
alertes d’origine alimentaire à destination des exploitants et de l’administration. 
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2. Substances actives à visée pesticides approuvées 
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3. Mise sur le marché de PPP : 

 

’

 
1 https://www.anses.fr/fr/content/registre-des-amm-des-produits-phytopharmaceutiques-et-des-
mati%C3%A8res-fertilisantes-et-supports 
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4. Limites maximales de résidu (LMR) selon le règlement (CE) n° 396/2005 

 
2 ATTENTION : La catégorie “infusions” de l’annexe I du règlement européen 396/2005 s’applique uniquement 
aux denrées non répertoriées dans une autre catégorie. La LMR applicable à une infusion à base de fruit séchés 
est celle du fruit brut auquel on applique un facteur de séchage. 
 

https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en
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5. Réglementations spécifiques à l’alimentation infantile : 
 

 
4 Information note on Article 20 of Regulation (EC) No 396/2005 as regards processing factors, processed and 
composite food and feed 

https://food.ec.europa.eu/system/files/2022-02/pesticides_mrl_guidelines_proc_imp_sante-2021-10704.pdf
https://food.ec.europa.eu/system/files/2022-02/pesticides_mrl_guidelines_proc_imp_sante-2021-10704.pdf
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6. Réalisation des prélèvements : 
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7. Evaluation de la conformité d’une denrée : 
 

 
5 A noter, pour les contrôles officiels comme les autocontrôles, conformément au guide d’aide à la gestion des 
alertes d’origine alimentaire les résultats d’analyse obtenus seront arrondis, une fois l’incertitude de mesure 
retirée le cas échéant, en fonction de la précision numérique (et non le nombre de chiffres significatifs) de la 
LMR. Par exemple, pour une LMR fixée à 0,01mg/kg, un résultat d’analyse brut de 0,024mg/kg pour laquelle une 
incertitude de 50% peut être retranchée, sera arrondi à 0,01mg/kg pour comparaison avec la LMR une fois 
l’incertitude retirée. (0,024/2 = 0,012 arrondi à 0,01mg/kg). Dans cet exemple, le produit objet de l’analyse sera 
considéré conforme.     
6 https://echa.europa.eu/fr/home 
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7 Dernière version en vigueur disponible sur le site de l’EFSA : 
https://www.efsa.europa.eu/en/applications/pesticides/tools 
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8. Evaluation du risque pour le consommateur en cas de dépassement de LMR : 

 

 
9 No observed adverse effect level 
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9. Sanctions en cas de dépassement de LMR 
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Annexe I Identification des LMR d’une substance active applicables à une denrée alimentaire selon le 

règlement européen (CE) n° 396/2005 
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Annexe II Coordonnées et rôle des contacts DGAL : 
 

• 

• 

• 

• 

• 

mailto:bamra.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr
mailto:bib.sdspv.dgal@agriculture.gouv.fr
mailto:bgir.dgal@agriculture.gouv.fr
mailto:bprse.dgal@agriculture.gouv.fr
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mailto:alertes.dgal@agriculture.gouv.fr
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Annexe III : Logigramme de prise de décision sur la conformité d’une denrée alimentaire au règlement (CE) n° 396/2005 et sa 

dangerosité au titre du règlement (CE) n° 178/2002 

 

Résultat d’analyse égal ou 

inférieur à la LMR 

Résultat d’analyse strictement 

supérieurs à la LMR 

Substance 

active 

approuvée 

en UE et 

autorisée 

en France 

Substance 

active non 

approuvée en 

UE ou non 

autorisée en 

France 

Transmission 

au SRAL pour 

enquête (lot 

d’origine FR) Lot à priori conforme  

Conclusion du SCL « A surveiller » 

Pas de 

dépassement 

de la LMR 

Soustraction de l’incertitude de mesure 

Dépassement de la 

LMR 

Exposition 

inférieure à 

100% de l’ARfD 

Exposition  strictement 

supérieure à 100%de 

l’ARfD 

Lot non conforme et risque pour la santé humaine non 

écarté 

DENREE NON CONFORME ET PREJUDICIABLE A LA SANTE  

Lot non conforme avec absence de 

risque pour la santé humaine 

DENREE NON CONFORME 

Lot conforme 

Si l’exposition est strictement 

supérieure à 100% de l’ARfD 

Lot conforme 

Conclusion du 

SCL« A suivre » 

Pas de prise en compte de l’incertitude de mesure 

Si pas de toxicité sans seuil et la teneur 

brute est inférieure ou égale à la VTR 

Si la SA présente une toxicité sans seuil 

Si les données sont insuffisantes pour établir des VTR. 

² 

Exposition strictement 

supérieure à 100% ARfD 

DENREE NON CONFORME ET 

PREJUDICIABLE A LA SANTE 


